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GRÈVE D’AVERTISSEMENT - FAQ
Qu’est-ce qu’une grève d’avertissement ? 
Les grèves d’avertissement sont des cessations de travail 
de courte durée. Elles sont autorisées en dehors du devoir 
de paix sociale, donc une fois la durée des conventions 
collectives achevée. Elles servent à montrer à l’employeur 
que les employés soutiennent les revendications sala-
riales et, s’il le faut, qu’ils sont également prêts à se 
mettre en grève pour cela. Seul le syndicat est autorisé à 
appeler à faire des grèves d’avertissement. 
 
Les non-membres sont-ils autorisés à faire grève ? 
Le droit de grève est un droit fondamental qui est inscrit 
dans le texte de la Loi fondamentale. Il s’applique que l’on 
soit syndiqué ou non. Néanmoins, les membres du syndi-
cat profitent de nombreux avantages ! Ils jouissent d’une 
bonne couverture pendant la grève d’avertissement. Le 
syndicat les conseille et les assiste dans toutes questions 
juridiques. Et ce qui est encore plus important : les 
membres font preuve de solidarité envers les autres col-
lègues en grève. Les membres veillent tous ensemble à ce 
que les négociations du syndicat soient fructueuses. 
 
Les apprentis sont-ils autorisés à faire grève ? 
Les apprentis ont le droit de faire grève car les conditions 
de leur formation sont également réglées par nos conven-
tions collectives. Durant les journées scolaires, ils sont 
toutefois tenus de prendre part aux cours. 
 
Qu’en est-il des employés hors convention collective ? 
Les collègues de l’entreprise qui ne sont pas couvert(e)s 
par la convention collective ont également le droit de faire 
grève car le droit fondamental de grève s’applique aussi 
dans leur cas. 
 

Et qu’en est-il des intérimaires ? 
Les intérimaires ne doivent pas être utilisés comme bri-
seurs de grève ! Lorsqu’une grève est annoncée, ceci de-
vrait être communiqué à l’agence d’intérim accompagné 
de la demande de fournir un emploi de remplacement 
dans une autre entreprise. L’agence d’intérim est en tout 
cas tenue de verser les salaires durant la grève d’avertis-
sement.  
 
La grève peut-elle avoir des conséquences ? 
La participation à la grève n’est pas une violation du con-
trat de travail. Cela ne doit donc pas entraîner d’avertisse-
ment ou de licenciement. Si, néanmoins, l’employeur les 
utilise comme menace, les membres concernés d’IG Me-
tall reçoivent l’assistance de leur syndicat. 
 
Faut-il demander au chef l’autorisation de faire grève ? 
Lorsque le syndicat appelle à faire grève d’avertissement, 
il n’est plus nécessaire de remplir les obligations habi-
tuelles du contrat de travail pendant la durée de la grève. 
Donc : il n’y a pas besoin de demander au chef l’autorisa-
tion de faire grève.  
 
Faut-il pointer ? 
En principe, il ne faut pas pointer en cas de grève. L’em-
ployeur n’a pas l’obligation de payer les grévistes pour la 
durée de la grève d’avertissement ; c.-à-d. qu’il n’y a pas 
non plus à récupérer les heures de travail. Néanmoins, si 
les grévistes pointent, ils doivent absolument s’assurer 
qu’on ne leur retire pas à la fois le salaire et le temps de 
travail. 

AVEC CES NÉGOCIATIONS SALARIALES, NOUS VOULONS ENSEMBLE : 
 Renforcer les revenus 8 % d’argent en plus, mais au moins 300 EUR pour 12 mois 
 Construire l’avenir Harmonisation des rémunérations dans les nouveaux Länder  

 à celles des anciens Länder 
 Planifier l’avenir Maintien et amélioration de la préretraite progressive 
 Garantir l’emploi Garantie durable d’un supplément salarial à l’indemnité de chômage partiel 
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